ARRETE n° 342 CM du 6 juin 2005 modifiant l’arrêté n° 842 CG du 3 mai 1984 modifié 
fixant les modalités d’application en matière de cautionnement des marchés publics.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’économie et des finances, chargé de l’industrie, des petites et moyennes entreprises, du budget et de la fiscalité,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 84-20 du 1er mars 1984 modifiée portant approbation du code des marchés publics de toute nature passés au nom de la Polynésie française et de ses établissements publics ;

Vu l’arrêté n° 842 CG du 3 mai 1984 modifié fixant les modalités d’application en matière de cautionnement des marchés publics ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 1er juin 2005,
Arrête :

Article 1er.— L’article 2 de l’arrêté n° 842 CG du 3 mai 1984 susvisé est rédigé ainsi qu’il suit :

Art. 2.— En application de l’article 66 du code des marchés publics, l’annexe B au présent arrêté fixe la liste des personnes et organismes agréés par le conseil des ministres afin qu’ils puissent être admis comme caution personnelle et solidaire par l’autorité contractante.

Art. 2.— L’annexe B de l’arrêté n° 842 CG du 3 mai 1984 susvisé est rédigée ainsi qu’il suit :

ANNEXE B

LISTE DES ORGANISMES AGREES

-
Banques et banques mutualistes agréées en France par le Comité des établissements de crédit et des entreprises d’investissements ;

-
Bank of communications, 118, Hudong Road, Fuzhou Fujian, République populaire de Chine.

Art. 3.— L’annexe C de l’arrêté n° 842 CG du 3 mai 1984 susvisé est abrogée et remplacée par les annexes C1 et C2 annexées au présent arrêté.

Art. 4.— Le ministre de l’économie et des finances, chargé de l’industrie, des petites et moyennes entreprises, du budget et de la fiscalité, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 6 juin 2005.

Pour le Président absent :


Le vice-président,

Jacqui DROLLET.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de l’économie et des finances,

Emile VANFASSE.
ANNEXE C1

(Banque ou banque mutualiste agréée en France

par le Comité des établissements de crédit

et des entreprises d’investissements)
Je, (nous) soussigné(s) (1) ..................................... agissant en qualité, de ................................... de (2) .................................... 

1. – Certifi(e) (ions) que (3) .............................. est une banque  (banque mutualiste) agréée en France par le Comité des établissements de crédit et des entreprises d’investissements et que cet agrément n’a pas été révoqué, 

2. – Déclar(e) (ons), me (nous) porter caution personnelle et solidaire de (4) ................................ (5) ..................................... 

pour le montant du cautionnement auquel ce(s) dernier(s) est (sont) assujetti(s) en qualité de titulaire du marché 
n° ........... passé avec (6) ................. en date du ......................... (7) .................... et comportant l’exécution de ....................... Ledit cautionnement s’élève à (8) ........................... (F CFP). 

3. – Je m’engage (nous nous engageons) à effectuer, sur ordre de versement de la personne publique contractante, sans pouvoir différer le paiement ou soulever de contestation pour quelque motif que ce soit, jusqu’à concurrence de la somme garantie ci-dessus, le versement des sommes dont le titulaire serait débiteur au titre du marché. 

(1) Nom et prénoms du ou des signataires

(2) Raison sociale et adresse de l’établissement

(3) Raison sociale de l’établissement

(4) Nom ou raison sociale du bénéficiaire de la caution

(5) Adresse

(6) Service ou établissement public qui a passé le marché

(7) Eventuellement indication des articles du CCAP

(8) Somme à répéter en toutes lettres

ANNEXE C2

(Etablissements autres que ceux prévus par l’annexe C1)
Je, (nous) soussigné(s) (1) .................................... agissant en qualité, de ................................ de (2) ................................... 

1. – Certifi(e) (ions) que (3) ............................ a été agré(é) par le conseil des ministres de la Polynésie française, en application des dispositions du code des marchés publics, titre 2e, section IV, article 66 et que cet agrément n’a pas été révoqué, 

2. – Déclar(e) (ons), me (nous) porter caution personnelle et solidaire de (4) ................................... (5) .................................. 

pour le montant du cautionnement auquel ce(s) dernier(s) est (sont) assujetti(s) en qualité de titulaire du marché 
n° ............. passé avec (6) ................ en date du ..................... (7) ................... et comportant l’exécution de ............................

Ledit cautionnement s’élève à (8) .............................. (F CFP). 

3. – Je m’engage (nous nous engageons) à effectuer, sur ordre de versement de la personne publique contractante, sans pouvoir différer le paiement ou soulever de contestation pour quelque motif que ce soit, jusqu’à concurrence de la somme garantie ci-dessus, le versement des sommes dont le titulaire serait débiteur au titre du marché. 

(1) Nom et prénoms du ou des signataires

(2) Raison sociale et adresse de l’établissement

(3) Raison sociale de l’établissement

(4) Nom ou raison sociale du bénéficiaire de la caution

(5) Adresse

(6) Service ou établissement public qui a passé le marché

(7) Eventuellement indication des articles du CCAP

(8) Somme à répéter en toutes lettres
